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Hausse de la CSG : vers la fin du secteur 1 ? 
 

 

Le contrat conventionnel entre les médecins libéraux et l’Assurance Maladie repose sur un 

accord donnant-donnant : le respect des tarifs conventionnels en secteur 1 contre la prise en 

charge des cotisations sociales (cotisations maladie et une part des cotisations retraite). 

 

La hausse de la CSG de 1,7% prévue en 2018 est compensée par la suppression des 

cotisations sociales en deux étapes pour les salariés. Cette mesure risque de se traduire en 

double peine pour les médecins de secteur 1 : non seulement ils vont subir la hausse de la 

CSG, mais ils perdront en plus leur principal avantage conventionnel. 

 

La CSMF appelle le gouvernement à expliquer quelles mesures de compensation seront 

mises en place pour les médecins de secteur 1. 

 

Les médecins de secteur 1 ne peuvent accepter une augmentation de leurs charges induite 

par la hausse de la CSG, sans contrepartie, à l’instar des salariés. Dans le cas contraire, 

l’engagement du respect des tarifs conventionnels deviendrait de facto caduc. 
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Créée en 1928, la Confédération des Syndicats Médicaux Français est le premier syndicat de médecins français. Elle regroupe des syndicats de 

médecins libéraux généralistes et spécialistes et deux structures nationales, Les Généralistes-CSMF (médecins généralistes) et l’UMESPE 
(médecins spécialistes). Elle fédère également 101 syndicats présents dans chaque département de métropole et d’outre-mer, les médecins à 
exercice particulier (MEP) et les médecins hospitaliers exerçant en libéral. 
 
Elle défend et représente ses membres dans les différentes négociations, tables rondes auprès des institutions publiques notamment. Elle 
contribue tout au long de leur pratique à la formation permanente et les accompagne tout au long de leur parcours. 
 
Dans ses valeurs, la CSMF revendique l’indépendance et la probité de la médecine, défend un contrat avec la société et l’esprit conventionnel. 
Elle soutient une médecine « libérale et sociale », véritable acteur économique, d’innovation et de progrès. Elle assure la défense syndicale 
individuelle et collective de tous les médecins libéraux. Elle est présidée par le Dr Jean-Paul Ortiz, médecin néphrologue, depuis mars 2014. 
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